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Gouvernement du Québec

Décret 1011-2009, 16 septembre 2009
CONCERNANT l’approbation du Protocole d’entente
fédéral, provincial et territorial sur la prestation d’une
aide mutuelle en rapport avec les ressources en santé
lors d’une situation d’urgence mettant en cause la
santé publique

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec souhaite
conclure avec les gouvernements fédéral, provinciaux et
des territoires le Protocole d’entente fédéral, provincial
et territorial sur la prestation d’une aide mutuelle en
rapport avec les ressources en santé lors d’une situation
d’urgence mettant en cause la santé publique;

ATTENDU QUE, pour le gouvernement du Québec, le
Protocole d’entente n’est lié qu’à la prestation d’une
aide mutuelle lors d’une situation d’urgence mettant en
cause la santé publique, telle que définie par l’Assemblée
mondiale de la Santé en mai 2005;

ATTENDU QUE ce Protocole d’entente assure au gou-
vernement du Québec la maîtrise d’œuvre sur ses activités
de sécurité civile, tout en permettant à celui-ci de béné-
ficier des avantages que permet l’aide mutuelle entre les
gouvernements au Canada;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 10 de la Loi sur
le ministère de la Santé et des Services sociaux (L.R.Q.,
c. M-19.2), le ministre de la Santé et des Services sociaux
peut, conformément à la loi, conclure des ententes avec
un autre gouvernement ou l’un de ses ministères ou orga-
nismes, en vue de l’application de cette loi ou d’une loi
qui relève de sa compétence;

ATTENDU QUE ce Protocole d’entente constitue une
entente intergouvernementale canadienne au sens de
l’article 3.6.2 de la Loi sur le ministère du Conseil
exécutif (L.R.Q., c. M-30);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernementales
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées
par le gouvernement et être signées par le ministre
responsable des Affaires intergouvernementales cana-
diennes et de la Réforme des institutions démocratiques;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux
et du ministre responsable des Affaires intergouverne-
mentales canadiennes et de la Réforme des institutions
démocratiques :

QUE le Protocole d’entente fédéral, provincial et terri-
torial sur la prestation d’une aide mutuelle en rapport
avec les ressources en santé lors d’une situation d’urgence
mettant en cause la santé publique, lequel sera substan-
tiellement conforme au projet de Protocole d’entente
joint à la recommandation ministérielle du présent décret,
soit approuvé.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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Gouvernement du Québec

Décret 1012-2009, 16 septembre 2009
CONCERNANT le Programme d’exonération financière
pour les services d’aide domestique

ATTENDU QU’aux termes du premier alinéa de l’arti-
cle 2 de la Loi sur la Régie de l’assurance maladie
du Québec (L.R.Q., c. R-5), la Régie a pour fonction
d’administrer et d’appliquer les programmes du régime
d’assurance maladie institué par la Loi sur l’assurance
maladie (L.R.Q., c. A-29) ainsi que tout autre programme
que la loi ou le gouvernement lui confie;

ATTENDU QU’aux termes du seizième alinéa de l’arti-
cle 3 de la Loi sur l’assurance maladie, la Régie assume
aussi le coût des services et des biens prévus aux pro-
grammes qu’elle administre en vertu du premier alinéa
de l’article 2 de la Loi sur la Régie de l’assurance
maladie du Québec, selon les conditions et les modalités
prévues à ces programmes;

ATTENDU QU’aux termes du premier alinéa de l’arti-
cle 2.1 de la Loi sur la Régie de l’assurance maladie du
Québec, la Régie récupère, du ministère ou de l’orga-
nisme intéressé, le coût des services et des biens qu’elle
assume en vertu d’un programme que la loi ou le gou-
vernement lui confie, dans la mesure où ce programme
le prévoit;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 925-99 du
18 août 1999, le gouvernement a confié à la Régie de
l’assurance maladie du Québec les fonctions relatives à
l’administration, à l’application et au paiement du coût
du Programme relatif à l’exonération financière pour les
services d’aide domestique, conformément aux disposi-
tions d’un accord qui a été conclu le 25 octobre 1999
entre le ministre de la Santé et des Services sociaux et la
Régie de l’assurance maladie du Québec;

GAGNONDI
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